
 
AVIS PUBLIC 

 
Aux personnes intéressées par les projets de règlements suivant : 
 
Règlement numéro 194-83-2026 amendant le règlement de zonage numéro 194-2011 afin de modifier les 
normes pour les projets intégrés d’habitation et d’autres dispositions 
 
Règlement numéro 324-2025 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments 
 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 194-83-2026 
 
1. Lors d'une séance tenue le 13 janvier 2026, le conseil municipal a adopté le projet de règlement 194-83-
2026. 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 3 février 2026 à 19h30 à la salle du conseil municipal située 
au 100, place de la Mairie à Mont-Blanc. 
 
2. L'objet de cette assemblée porte sur les modifications réglementaires suivantes :  
 
ARTICLE 1 :   Obligation pour les résidences de tourisme et les hébergements touristiques dans un établissement 

de résidence principale situés en bordure d’un lac d’afficher une enseigne de sensibilisation au 
lavage d’embarcations ; 

 
ARTICLE 2 : Permettre l’utilisation, en cour latérale ou arrière, de conteneurs maritimes comme bâtiments 

accessoires à un usage du groupe industrie (I) ou à des fins municipales, et limiter à 4 le nombre de 
conteurs autorisés par emplacement ; 

 
ARTICLE 3 : Obligation à tout propriétaire de maintenir en bon état toutes les clôtures, haies et murets. 
 

ARTICLE 4 : Obligation de fournir un plan tel que construit signé par un ingénieur suivant la réalisation des travaux 
d’une allée d’accès possédant une pente de plus de 10%.  

 
ARTICLE 5 : Obliger pour les aires de stationnement à grandes surfaces des îlots de verdure et des surfaces 

perméables. 
 
ARTICLE 6 : Établir les conditions pour l’autorisation de projets intégrés d’habitation. 
 

 
3. Seul l’article 2 ci-haut contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 324-2025 
 
1. Lors d'une séance tenue le 11 novembre 2025, le conseil municipal a adopté le projet de règlement 324-
2025. 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 3 février 2026 à 19h30 à la salle du conseil municipal située 
au 100, place de la Mairie à Mont-Blanc. 
 
Ce projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
 
Au cours de cette assemblée, le maire ou un membre du conseil désigné par ce dernier, expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 
 
Les projets de règlements peuvent être consultés au bureau de la Municipalité, au 100, place de la Mairie, les jours 
ouvrables du lundi au jeudi de 8h15 à 16h45 et le vendredi de 8h15 à 12h15 de même que sur le site Internet de la 
Municipalité au https://mont-blanc.quebec/avispublics/  à la suite du présent avis. 
 
 
Donné à Mont-Blanc, ce 14 janvier 2026. 
 
 
_______________________________________________ 
Caroline Fouquette 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe  
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